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COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
THALES COMMUNICATIONS (FRANCE)

TITRE:
PLANIFICATION DE LA GESTION ET DU CONTRÔLE DU SPECTRE

________

Action demandée: 

Il est porté à la connaissance des délégués les principaux points permettant de mettre en place une stratégie pour la planification d'un système de gestion et de contrôle du spectre radioélectrique.

Résumé: 

Suite aux travaux effectués par la Commission d'études 1 de l'UIT-R, il est donné les principes généraux pour l'implantation d'un système national de contrôle du spectre radioélectrique.

1
Thèmes à examiner

Une autorité nationale de réglementation des radiocommunications doit interpréter et appliquer les dispositions du Règlement des radiocommunications (RR de l'UIT) qui a force de traité international. Elle doit aussi appliquer les dispositions statutaires des Lois et Règlements nationaux concernant les radiocommunications élaborés dans ce cadre et veiller au respect des dispositions des autorisations/licences envers les divers utilisateurs de systèmes hertziens disséminés dans le pays. L'organisation de contrôle qui relève de l'autorité nationale fournit les données concrètes nécessaires pour la gestion du spectre et notamment contrôle et réglemente les réseaux hertziens pour assurer une exploitation exempte de brouillage de tous les réseaux.

Toutes les responsabilités nécessaires pour assurer une utilisation large et cohérente des radiocommunications dans le pays sont confiées à l'organisation de contrôle du spectre (voir le Manuel sur la gestion du spectre et le Manuel sur le contrôle du spectre de l'UIT-R). Les points suivants concernent la planification, la coordination et la réglementation du spectre des fréquences radioélectriques au niveau national:

a)
Optimiser l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques en respectant les dernières normes et pratiques internationales de gestion du spectre ainsi que les fonctions de contrôle des systèmes hertziens.

b)
Utiliser et protéger la ressource orbite/spectre pour les systèmes à satellites et autres systèmes spatiaux nationaux en publiant, notifiant et enregistrant les systèmes nationaux auprès de l'UIT et en garantissant leur protection permanente vis-à-vis de nouveaux systèmes d'autres pays. 

c)
Identifier les besoins de fréquences des nouveaux réseaux hertziens et assigner à ces réseaux une ou des fréquences appropriées, une puissance, une largeur de bande, des émissions, des heures de fonctionnement ainsi que d'autres paramètres techniques assortis de dispositions opérationnelles, réglementaires et administratives appropriées. 

d)
Autoriser le déploiement et l'exploitation de stations hertziennes en spécifiant tous les paramètres techniques et opérationnels nécessaires, par exemple la fréquence de fonctionnement, la puissance d'émission, les heures d'exploitation, etc.

e)
Définir des dispositions réglementaires, des paramètres techniques et des normes régissant l'utilisation de chaque bande de fréquences ou d'une fréquence particulière par des stations relevant de différents services de radiocommunication compte tenu des règlements et accords internationaux en vigueur.

f)
Effectuer des travaux de coordination particuliers pour l'utilisation de systèmes ou d'équipements de radiocommunication dans des situations particulières, par exemple en cas de catastrophes naturelles, etc.

g)
Actualiser toutes les informations concernant les systèmes de radiocommunication autorisés, par exemple les fréquences, l'emplacement des stations, la puissance, les indicatifs d'appel, etc. 

h)
Le contrôle des émissions, y compris des émissions des stations mobiles est une partie importante de la gestion du spectre des fréquences radioélectriques. Il joue un rôle non négligeable dans la planification, l'ingénierie, la compatibilité électromagnétique et dans le respect des paramètres autorisés. En fait, le contrôle des émissions constitue les yeux et les oreilles de la gestion du spectre des fréquences radioélectriques. 

Le Manuel de l'UIT-R sur le contrôle du spectre donne de nombreuses descriptions détaillées des stations, équipements et procédures de contrôle des émissions. Il donne également un aperçu de la planification et des études nécessaires dans le cas d'un système national de contrôle des émissions ou d'une simple station de contrôle des émissions dans le service fixe ou mobile. 

Le spectre des fréquences radioélectriques doit être utilisé de façon équitable, économique, efficiente et rationnelle (voir le Rapport UIT-R SM.2012 - Aspects économiques de la gestion du spectre et le Manuel de l'UIT-D sur les aspects économiques, organisationnels et réglementaires du système national de gestion du spectre des fréquences radioélectriques). Il faut donc garantir une réutilisation appropriée des fréquences et adopter des équipements et des systèmes de contrôle des émissions appropriés. 

2
Stratégie

Lorsque l'administration d'un pays entend mettre en place un système national de contrôle des émissions, une station locale de contrôle des émissions, une station de contrôle des émissions dans le service mobile ou un équipement de contrôle des émissions, elle doit avant tout procéder à une analyse exhaustive des spécifications du système et de sa configuration opérationnelle. 

Cette analyse devrait comprendre les éléments suivants:

2.1
Inventaire des besoins

2.1.1
Plan économique

L'administration et/ou des consultants préparent une étude des spécifications du système.

2.1.2
Concept d'un système de contrôle des émissions

Le contrôle du spectre est un processus complexe, chaque liaison de chaque réseau devant être examinée, analysée et évaluée d'un point de vue technique pour qu'il y ait coexistence de systèmes sans brouillages préjudiciables mutuels. La quasi-totalité des bandes de fréquences sont utilisées en partage par différents types de service de radiocommunication. Pour chaque type de service, les applications sont nombreuses et pour chaque type d'application il y a beaucoup d'utilisateurs nationaux ou internationaux. Il faut donc assurer une compatibilité mutuelle basée notamment sur la protection, les spécifications techniques et la qualité de service. Cet examen technique doit tenir compte de la planification des réseaux, des caractéristiques des équipements, des modèles de propagation des ondes radioélectriques, de la configuration des systèmes, des produits d'intermodulation, du relief, des conditions climatiques, de la pollution électromagnétique, etc. 

La multiplication des fournisseurs de services, la croissance exponentielle du nombre de réseaux et de liaisons, les problèmes qui résultent de la grande complexité de l'environnement électromagnétique ne font que décupler les problèmes que posent la compatibilité et la coexistence entre systèmes différents. Tout en protégeant les technologies existantes, il faut adopter les technologies nouvelles, en autoriser progressivement l'exploitation et libérer à cette fin des bandes de fréquences. 

Les éléments suivants doivent être pris en compte pour définir la configuration opérationnelle:

•
Automatisation du processus de gestion des données et de contrôle du spectre, à l'aide de logiciels informatiques appropriés. Le logiciel informatique et l'équipement nécessaires pour les activités de contrôle du spectre sont spécialisés. Il est donc essentiel de fournir un matériel adapté.

•
Développement du contrôle automatisé du spectre, renforcement des études du bruit radioélectrique et multiplication des dispositifs de radiorepérage en mode fixe ou mobile (capacité jusqu'à 3 GHz).

•
Dispositifs de contrôle des émissions spécialisés pour systèmes hertziens ou systèmes fonctionnant dans d'autres bandes de fréquences élevées et pour services spécialisés - jusqu'à 40 GHz.

•
Augmentation du nombre d'installations de contrôle des émissions de systèmes à satellites (satellites géostationnaires ou non géostationnaires).

•
Structure de l'organisation (effectifs) et son interaction avec d'autres organisations, en particulier au niveau de la gestion du spectre.

•
Infrastructure existante et requise.

•
Formation du personnel pour le renforcement des compétences institutionnelles et des capacités, etc. 

Ces éléments sont examinés dans les sections suivantes.

Une fois la configuration opérationnelle définie, il faut procéder à une analyse coût/bénéfice pour évaluer si les besoins de l'administration seront satisfaits dans de bonnes conditions de rentabilité. Cette opération est toujours nécessaire, que l'on prévoie ou non de mettre en place un nouveau système ou de moderniser/modifier un système existant. 

2.2
Planification et conception du système

Il est proposé dans la présente section de définir une approche technique et une méthode permettant de fixer l'ensemble des conditions à réunir pour l'établissement d'un système national de gestion et de contrôle des fréquences qui tienne compte des objectifs décrits dans les paragraphes précédents. Dans le même temps, le principe décrit permet de structurer et d'articuler la gestion du spectre autour des principales fonctions définies dans le Manuel de l'UIT‑R sur la gestion nationale du spectre.

Certaines de ces fonctions peuvent être regroupées ou au contraire subdivisées selon les habitudes, les ressources du pays considéré et la taille de l'organisation.

La méthode décrite ci‑après comporte six tâches différentes tenant compte de tous les aspects des techniques juridiques liées à la gestion du spectre des fréquences radioélectriques dans un environnement mondialisé.

2.2.1
Examen des aspects juridiques et légaux

Dans le cadre de la tâche 1 l'administration pourra se familiariser avec les nouvelles lois ainsi que les redevances perçues au niveau régional ou mondial et qui régissent l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques. A partir de ces études et d'une bonne connaissance de la législation nationale du pays, on pourra définir un cadre juridique national adéquat.

2.2.2
Examen des procédures et des méthodes existantes

Cette tâche devra être confiée aux personnes chargées de la gestion et du contrôle du spectre. Il faudra évaluer l'organisation prévue par le régulateur ainsi que les opérations de gestion. Il faudra tenir compte du cadre ainsi que des opérations de gestion. Il faudra aussi tenir compte de la structuration du travail afin d'harmoniser les demandes de licences, les attributions de fréquences et les paiements y relatifs. Ces données serviront à mettre sur pied un système général de traitement des données correspondant aux besoins de gestion et de contrôle du spectre.

2.2.3
Evaluation du marché

Le spectre des fréquences radioélectriques est une ressource limitée qui, comme toutes les ressources naturelles limitées, a une valeur. En tant que moyen de communication, le spectre représente une valeur tant pour l'investisseur (valeur économique) que pour la compagnie (levier économique et bien-être social). Selon les estimations, cette valeur a augmenté, car le spectre est de plus en plus utilisé par des systèmes de radiocommunication modernes et puissants.

2.2.4
Mise en oeuvre de la base de données de gestion

Cette base de données de gestion permettra d'analyser les éléments de données (en termes quantitatifs et qualitatifs) nécessaires à une bonne gestion du spectre dans le pays. Il faudra analyser les données ainsi que les documents papier ou sur support électronique existants et les intégrer dans le nouveau système de traitement de l'information qui permettra de rationaliser le flux d'information et d'en assurer le stockage.

2.2.5
Analyse technique des programmes

Les fonctionnalités et les modules d'applications techniques nécessaires devront être déterminés et devraient comprendre les éléments suivants:

•
Attribution des fréquences

•
Systèmes d'analyse de l'ingénierie

•
Brouillages et compatibilité électromagnétique

•
Calcul des redevances

•
Facturation

•
Inspection

•
Homologation - approbation

•
Rapports/rapports.

Ces modules de logiciel d'application doivent être directement connectés avec la base de données de gestion administrative. On trouve dans le Chapitre 8 du Manuel de l'UIT‑R intitulé "Gestion nationale du spectre" une liste des modules de base et des modules facultatifs nécessaires.

2.2.6
Evaluation du logiciel et du matériel

Selon les besoins de traitement des données (matériel et logiciel) et les équipements d'inspection (voir conclusions des tâches 4 et 5), les experts auxquels cette tâche aura été confiée devront optimiser et/ou orienter les solutions trouvées en fonction des critères de coût ainsi que des critères de maintenance/formation.

2.3
Elaboration des spécifications du système

Cette section est basée sur le Règlement des radiocommunications, les Recommandations de l'UIT‑R (en particulier UIT-R SM.1139 et 1392) ainsi que sur les Manuels de l'UIT‑R sur la gestion et le contrôle du spectre.

2.3.1
Mesures

Pour définir les principales caractéristiques des équipements de mesure pour chaque opérateur, les points suivants devront être précisés, compte tenu des dernières Recommandations de l'UIT:

(
Mesure de la fréquence (Recommandations UIT‑R SM.377 et BT.655)

•
Gamme de fréquences de ... à ...

•
Précision requise; existe-t-il une norme sur la fréquence centrale?

•
Types d'émission (méthode de mesure).

(
Mesure du champ et de la puissance surfacique (Recommandations UIT‑R SM.326 et 378)

•
Quantité et méthodes de mesure au niveau des stations fixes, des stations mobiles.

•
Précision requise.

•
Gamme de fréquences.

•
Mesures particulières.

(
Mesure de la couverture (mesures le long d'un trajet).

(
Mesure des diagrammes d'antenne (par exemple par hélicoptère).

(
Occupation du spectre et occupation des canaux (Recommandation UIT‑R SM.182)

•
Emissions en ondes décamétriques, notamment radiodiffusion à ondes décamétriques, émissions en ondes métriques et décimétriques.

•
Vidéo/radiodiffusion.

•
Systèmes radioélectriques à ressources partagées, systèmes radioélectriques cellulaires, systèmes radioélectriques mobiles privés.

•
Spécifications techniques des canaux: largeur de bande, espacement, type de modulation.

•
Durée de l'enregistrement d'occupation: en continu, de ... à ..., jours particuliers, répartition des balayages.

•
Vitesse de balayage requise (logiciel).

•
Autres informations à consigner (par exemple indicatif d'appel, identification/décodage automatique).

(
Mesure de la largeur de bande occupée (Recommandations UIT‑R SM.443, 853 et 328, RR S1.153)

(
Méthode de mesure B/2 et/ou x‑dB (analyse du spectre ou logiciel).

(
Autres méthodes.

(
Mesure de la modulation (Recommandations UIT‑R SM.1268 et BS.412)

Type de modulation

•
Analogique:

(
MA, BLU, BLI.

(
Angulaire ((M et/ou MF)

(
Particulière (radiodiffusion télévisuelle: mesure des paramètres de qualité).

•
Numérique: MDA, MDF, MDP, MAQ, COFDM (analyse du signal).

•
Méthodes de mesure: analogique, numérique (analyse du signal vecteur).

(
Mesure de radiogoniométrie (Recommandations UIT‑R SM.853, 1053 et 1269)

•
Conception du système.

•
Type de station: fixe, mobile et classe de précision.

•
Emplacement (par triangulation ou à partir d'une seule station). Une cartographie numérique du relief est‑elle nécessaire?

•
Temps de réponse.

•
Espace disponible pour antenne à double alimentation.

(
Mesure d'identification (Recommandation UIT‑R SM.1052)

•
Classes d'émission.

•
Indicatifs d'appel pour l'appel sélectif.

•
Identification par localisation et contenu de la communication (détection).

•
Analyseurs FFT.

•
"Signature".

(
Mesures de systèmes particuliers

(
Engins spatiaux, c'est‑à‑dire contrôle des émissions de satellite (Recommandation UIT‑R SM.1055)

•
Mesures de la fréquence, de la largeur de bande et de la puissance surfacique.

•
Détermination des positions orbitales.

•
Occupation des bandes de fréquences aux positions orbitales.

(
Diffusion multimédia

•
Type de Terre ou par satellite.

•
Qualité du signal reçu (nécessite un équipement particulier).

(
Radiocellulaire (mesures de propagation) - s'applique également au contrôle des émissions des stations mobiles

a)
Quel service (+ paramètres techniques)?


Radiocellulaire (GSM, PCS, TACS, AMPS, N‑AMPS, PHS, AMDC, IMT‑2000, etc.).


Radiocommunications mobiles privées (par exemple chemin de fer).

b)
Quels paramètres?

Uniquement le champ; ou

également paramètres de qualité loke RxQual / CIR /BFR fo RGSM par exemple

Autres informations, par exemple transfert pour les radiocommunications cellulaires.

c)
Nombre de canaux?

Le nombre de canaux enregistrés en même temps.

d)
Distance maximale admissible entre les points de mesure

Distance maximale entre les points de mesure de la même fréquence/du même canal (valable pour toutes les vitesses autorisées).

Y a-t-il des exigences particulières?

e)
Evaluation des données

A-t-on besoin d'un outil d'évaluation particulier et a-t-on l'intention de combiner ce système et le système de contrôle des émissions des stations mobiles?

f)
A-t-on besoin d'autres mesures que celles de la puissance du signal pour les informations sur la couverture?

g)
Les émissions à large spectre doivent-elles être contrôlées (à l'aide d'un équipement basé sur le traitement numérique du signal)?

(
Liaisons hertziennes et stations terriennes
Equipements de réception et de mesure entre 1 et 40 GHz pour quels services? (équipements)

2.3.2
Spécification des équipements

Pour ce qui est des mesures retenues: définir l'équipement permettant d'effectuer ces mesures dans chaque centre de contrôle, pour chaque station fixe (distante) et/ou mobile (voir la Recommandation UIT‑R SM.1392 et le Manuel de l'UIT‑R sur le contrôle du spectre).

a)
Conception et architecture du système, station centrale, moyens de communication et logiciel

Le bon fonctionnement d'une station de contrôle des émissions est directement lié à la qualité des antennes, des récepteurs ou des mesureurs de champ et des radiogoniomètres.

b)
Antennes

Pour déterminer les types et le nombre d'antennes pour chaque station considérée, il faudra effectuer les mesures suivantes:

•
Points essentiels

a)
Polarisation (diversité) et gammes de fréquences (sous-gammes);

b)
distances approximatives depuis la région où seront effectués les contrôles (rayon);

c)
pointage géographique des antennes (en degrés);

d)
distance entre les antennes et le système de distribution des signaux.

•
Système de distribution des signaux

a)
gamme de fréquences;

b)
nombre de connexions de récepteurs par antenne;

c)
y a-t-il diversité d'antenne? Si oui, pour combien d'antennes?

d)
fonctionnement du système de distribution des signaux: manuel, semi-automatique ou automatique.

•
Antennes dipôle ou équidirectives

(
antennes de réception actives;

(
antennes d'émission/de réception;

(
antennes de contrôle du trafic aérien.

•
Antennes directives

(
antennes log périodiques à polarisation rectiligne;

(
antennes log périodiques à double polarisation;

(
paraboles et systèmes d'alimentation associés.

Pour toutes les antennes: gamme de fréquences (de 10 kHz à 40 GHz ou plus); identification des types d'antenne en coopération avec le fournisseur du système.

c)
Récepteurs, radiogoniomètres

(
bandes de fréquences;

(
nombre de canaux de réception;

(
techniques numériques recommandées pour les nouveaux services numériques;

(
contrôle manuel et/ou automatique (ordinateurs, logiciels).

d)
Autres équipements

D'autres équipements permettront à une station de contrôle des émissions de mieux fonctionner, par exemple équipement de communication des résultats: photocopieuses, oscilloscopes, magnétoscopes, imprimantes, ...

2.3.3
Spécifications pour les services

2.3.3.1
Etude de site

Si le site n'est pas connu il faudra tenir compte des éléments suivants.

L'emplacement d'un système de contrôle des émissions radioélectriques a une très grande incidence sur son efficacité et sur les coûts associés. Le choix de l'emplacement est régi par des paramètres géographiques, topographiques et climatiques, notamment le bruit local, et les sites doivent être choisis avec beaucoup de soin car il y va du bon fonctionnement du système dans son ensemble. En règle générale, il appartiendra à l'utilisateur de rechercher le site. Les documents, les résultats des mesures, les cartes topographiques doivent alors être mises à disposition.

Le nombre de stations et leurs tâches ont été fixés lorsque la configuration opérationnelle du système a été définie et le choix des sites se fait conformément aux Recommandations de l'UIT‑R. Dans la région des ondes décamétriques, il est possible de choisir les sites en évaluant les prévisions informatisées de la propagation des ondes radioélectriques mais il faudra effectuer des mesures supplémentaires sur le site.

2.3.3.2
Liaisons et réseaux de télécommunication

•
Doit-on donner des indications sur les liaisons de télécommunication entre les différentes stations? Si oui, lesquels?, type de liaison (lignes, liaisons radioélectriques, liaisons hertziennes)? L'administration les fournira-t-elle? Des lignes de télécommunication sont‑elles disponibles?

•
Qu'est-ce qui doit être transmis (voix, musique, données)?

•
Précisions concernant les lignes: type (réseau de numérotation public, réseau spécialisé, ligne PTT spécialisée*); qualité (débit de transmission en bauds, en bit/s); longueur, système (deux fils, quatre fils).

•
Précisions concernant les liaisons radioélectriques ou les liaisons hertziennes**: fréquence, mode, largeur de bande de canal, système d'émission/de réception.

•
Précisions concernant la structure: point à point, en étoile, en anneau.

•
Le filtrage ou le cryptage sont-ils nécessaires?

2.3.3.3
Formation

Pour bien utiliser les installations de contrôle des émissions, il est essentiel d'avoir un programme de formation détaillé, lequel comprend deux volets:

a)
La formation en usine, dispensée à l'usine du fournisseur, sur des équipements qui sont identiques à ceux achetés par l'administration. Cette formation en salle doit comprendre un cours sur les principes fondamentaux du contrôle du spectre (et de la gestion du spectre) dispensé par des formateurs suffisamment qualifiés ayant une expérience directe de ces questions.

b)
Une formation sur site dispensée dans les installations de contrôle des émissions de l'administration, une fois les équipements installés. L'administration utilisera la plupart du temps restant pour se familiariser sur le terrain avec des tâches de contrôle des émissions de plus en plus complexes. Dans le cours d'information final on indiquera comment les informations de contrôle seront utilisées pour valider un contrôle national du spectre.

Pour ce qui est de la formation, il faut discuter du nombre et des qualifications des participants ainsi que du lieu et de la durée. Il faut prévoir des cours de formation distincts selon les niveaux.

2.3.3.4
Maintenance et réparation

Le concept de maintenance et de réparation doit être défini pour toutes les situations (par exemple, qu'est‑ce qui peut être réparé au niveau local, au niveau central ou par le fabricant?).

Pour le stockage des pièces de rechange, il faut tenir compte des éléments suivants:

a)
composants uniques;

b)
sous-ensembles (par exemple cartes de circuits imprimées);

c)
baies ou modules intégrés;

d)
équipement de secours.

Il faut également vérifier le temps pendant lequel on entend stocker les équipements (sans oublier les durées moyennes de reprise qui diffèrent).

2.3.3.5
Documentation (et formation)

La documentation concernant les équipements/les systèmes est fournie dans la ou les langues nécessaires.

Une documentation détaillée doit être disponible dans le cadre du projet.

2.4
Acceptation des systèmes et des sous-systèmes

2.4.1
Acceptation en sortie d'usine 

Le fournisseur (à ses propres frais) procède sur le lieu de fabrication à tous les tests et/ou inspections des équipements ou pièces d'équipement visés dans le contrat, conformément aux documents d'acceptation en sortie d'usine fournis par le fournisseur et modifiés ou non par l'administration (accord mutuel).

2.4.2
Procédure des essais de réception sur le site 

Le fournisseur fournit à l'administration le ou les documents des essais de recette sur site et donne un préavis raisonnable concernant ces essais et/ou inspections et précise le lieu et la date. Ces essais sont effectués pour vérifier que tous les éléments ont été fournis, qu'ils ont été correctement assemblés et interconnectés et qu'ils fonctionnent bien conformément aux spécifications techniques (inspection visuelle et essais techniques).

Acceptation provisoire

L'acceptation provisoire concerne l'équipement ou les éléments d'équipement et intervient lorsque:

(
les essais de recette provisoire ont été menés à bien et les garanties fonctionnelles sont respectées; ou

(
les essais de recette provisoire n'ont pas été menés à bien ou n'ont pas été effectués pour des raisons non imputables au fournisseur;

(
autres raisons mineures.

On trouvera ci-après un exemple de contenu d'un rapport sur les essais de recette sur site provisoire pour une station fixe fonctionnant en ondes décamétriques, métriques et décimétriques:

a)
Objet

Le document décrit les procédures d'acceptation pour une station fixe de contrôle du spectre, conformément aux modalités du contrat.

b)
Inspection visuelle

Opérations à effectuer pour vérifier que tous les éléments visés dans la déclaration de configuration contractuelle ont été fournis et pour remplir les déclarations de configuration et les manuels:

(
systèmes d'antennes;

(
commutation d'antennes;

(
câbles d'antennes;

(
protection contre la foudre;

(
mâts, tours (haubans, peinture, foudre, ...);

(
inspection des bâtiments, du câblage, des dispositifs de sécurité, des répartiteurs, des châssis, des ordinateurs, des récepteurs, de l'alimentation énergétique, de la mise en oeuvre des logiciels, ...;

(
manuels;

(
marquage (homologation des équipements);

(
la documentation sera contrôlée et la liste des documents délivrés annexée au rapport d'homologation.

c)
Essais techniques

(
vérification du système énergétique (système principal et système d'alimentation ininterrompue);

(
fonctions de radiogoniométrie en ondes décamétriques, métriques et décimétriques: fréquence fixe, balayage, emplacement;

(
mesures de l'UIT en ondes décamétriques, métriques et décimétriques: fréquence fixe, balayage en fréquence, exploration de la mémoire;

(
analyse du signal;

(
missions manuelles et automatiques: contrôle systématique des émetteurs, taux d'occupation des fréquences, recherche d'émetteurs inconnus, ...;

(
précision.

Les résultats des essais effectués pendant les procédures d'acceptation seront consignés dans le rapport sur les essais de recette signé par l'administration et le fournisseur.

Acceptation finale

Après délivrance du certificat d'acceptation provisoire (signé par les deux parties) selon les modalités administratives précisant la durée de garantie (en général un an), le certificat d'acceptation définitive est délivré.

________________
* 	Interfaces conformes aux Recommandations de l'UIT�T (par exemple V24).


** Si les ordinateurs disponibles sont intégrés au système, il faut avoir des précisions sur le type d'ordinateur, la capacité de mémoire, les conditions d'interfaçage, les périphériques et le logiciel. Un émetteur (ou des émetteurs) est (sont) exploité(s) à distance pour éviter de brouiller la station de contrôle des émissions.





______________

Point de contact:
M. Philippe Mège, Thales communications, Paris (France)
Tél.: +33 1 461132145/Fax: +33 1 461132076
E-mail: philippe.mege@tcc.thomson-csf.com
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